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DROIT DE PRÉEMPTION SUR LES FONDS DE COMMERCE, LES FONDS 
ARTISANAUX, LES BAUX COMMERCIAUX ET LES CESSIONS DE TERRAINS 

FAISANT L'OBJET D'UN AMENAGEMENT COMMERCIAL 
 

MODIFICATION DU PERIMETRE DE SAUVEGARDE DU COMMERCE ET DE 
L’ARTISANAT DE PROXIMITE 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la modification du 
périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité, en lien avec le programme 
« Action Cœur de Ville » (ACV). 

 

La loi n° 2005-882 du 2 août 2005, en faveur des Petites et Moyennes Entreprises (PME) a 

institué, en son article 58, un droit de préemption au profit des communes qu’elles peuvent 
exercer lors de l'aliénation à titre onéreux des fonds de commerce, des fonds artisanaux ou des 

baux commerciaux, inclus dans un périmètre de sauvegarde du commerce de proximité. 

 

Son décret d’application n° 2007-1827 du 26 décembre 2007 a, en outre, précisé les contours 

et a notamment institué la consultation obligatoire des chambres consulaires (la Chambre de 

Commerce et d'industrie et la Chambre des Métiers et de l'Artisanat) sur le projet de délibération 

et le périmètre de sauvegarde du commerce de proximité, accompagnés d'un rapport analysant 

la situation du commerce et de l'artisanat à l'intérieur de celui-ci. 

 

Sur le fondement des lois précitées et par délibérations des 3 août 2006 et 30 septembre 2010 

(ci-après annexée), la commune de Le Port a instauré un périmètre à l'intérieur duquel elle peut 

exercer un droit de préemption spécifique aux fonds de commerce, fonds artisanaux, baux 

commerciaux et aux cessions de terrains faisant l’objet d’un aménagement commercial. 
 

Par courriers en date des 29 avril et 06 mai 2009, la Chambre de Commerce et d'Industrie de 

La Réunion et la Chambre des Métiers et de l'Artisanat de La Réunion avaient respectivement 

fait part de leurs avis favorables à la mise en œuvre de ce droit de préemption sur le périmètre 
proposé par la municipalité. La Ville avait également sollicité l'avis de l'Association des 

Commerçants du Port et du Délégué Régional au Commerce et à l'Artisanat qui n'avaient émis 

aucune réserve. 

  

Une nouvelle étude sur le développement commercial du centre-ville a été rendue en Octobre 

2020, avec pour objectif de définir une nouvelle stratégie de renforcement de son attractivité, 

en lien avec le programme « Action Cœur de Ville » (ACV). 

 

Les conclusions de cette nouvelle étude préconisent de renforcer l’attractivité de la principale 
trame commerciale du centre-ville. A cet effet, l’étude recommande notamment de diminuer le 

linéaire commercial, de définir un linéaire strict et un linéaire souple, afin de mieux gérer la 

vacance commerciale : les changements de destination étant très limités sur le linéaire strict 

(commerce de détail, restauration, locaux et bureaux accueillant des administrations) et plus 

ouverts sur le linéaire souple car ils permettent également des bureaux et activités de service. 

 

Il est demandé au conseil municipal de réviser le périmètre d’exercice du droit de préemption 
commercial de la commune comme établi sur les plans ci-après annexés.  

 

Le périmètre actualisé du droit de préemption commercial sera ainsi délimité par : 
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 A l’ouest, les rues de Saint-Paul, François de Mahy et Evariste de Parny ; 

 Au nord, la rue Renaudière de Vaux, l’Avenue de la Commune de Paris et 

la rue Sadi Carnot ; 

 A l’est, les rues René Michel, Général de Gaulle, François de Mahy et 
Jeanne d’Arc ; 

 Au sud, la rue Mahé de Labourdonnais. 

 

Les Chambre de Commerce et d’Industrie et Chambre des Métiers et de l’Artisanat de La 
Réunion ont été consultées sur cette modification du périmètre de sauvegarde du commerce et 

de l’artisanat de proximité, conformément aux termes de l’article R.214-1 du Code de 

l’Urbanisme.  
 

Par retour de courriers daté du 14 novembre 2023, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de 
La Réunion a renouvelé sa confiance aux dispositifs mis en œuvre par la Ville et a émis un avis 
favorable à la révision du périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité 
proposé par la Ville.  

 

Pour sa part, la Chambre de Commerce et d’Industrie de La Réunion n’a retourné à la Ville 
aucun avis particulier sur le dossier transmis dans le délai de deux mois qui lui incombe en 

vertu de l’article R.214-1 du Code de l’urbanisme. 
 

Notons enfin que les avis des chambres consulaires sont sollicités à titre consultatif uniquement. 

Ils ne créent donc pas d’obligation particulière aux communes. 
 

Dans ces conditions, il est proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver le nouveau périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de 

proximité tel que révisé sur les plans de situation joints au rapport ; 

 

- de maintenir, à l'intérieur de ce périmètre, le droit de préemption des communes sur les 

fonds de commerce, les fonds artisanaux, les baux commerciaux et les terrains faisant 

l'objet d'un aménagement commercial tel que codifié aux articles L. 214-1 et suivants du 

Code de l’urbanisme ; 
 

- d’autoriser le Maire à réaliser les mesures de publicité et d’information de la présente 
délibération telles que stipulées par l’article R. 211-2 du Code de l’urbanisme (affichage 
de la délibération en mairie pendant un mois et mention insérée dans deux journaux 

diffusés dans le Département) ; 

- d’autoriser le Maire, sitôt après l'exécution de l'ensemble des formalités de publicité ci-
avant mentionnées, à exercer ce droit de préemption à l’occasion des déclarations 
d’aliénations enregistrées en mairie. 

 

Pièces jointes : 

- Cartographies du nouveau périmètre de sauvegarde du commerce et de 

l’artisanat de proximité 

- Délibération n° 2010-116 du 30 septembre 2010. 

- Lettres-avis des Chambres consulaires. 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817584&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE 1 : nouveau périmètre d’exercice du droit de préemption des fonds de commerces, 

des fonds artisanaux, des baux commerciaux et les cessions de terrains faisant l’objet d’un 
aménagement commercial. 

 

 

 

 

 
 

 

 

  



 

Direction du Patrimoine Privé Communal – Service Foncier et Transactions Immobilières 

 

 

Périmètre adopté le 

30/09/2010 

Nouveau périmètre 

proposé 
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ANNEXE 2 : délibération n°2010-116 du 30 septembre 2010 
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ANNEXE 3 : Lettres-avis des Chambres consulaires de La Réunion. 
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